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BRUXELLES 14.5.75 TLX Nfi 40837 lf'Z>~ 
NJTE ~~ ~5) 1~0AUX BUREAUX i~AT lUNAUX 
C .c .X f'îMî3RE DU GROUPE ET A M~J. LES DIRECTE URS GENliRA UX D .G. 
1 ET X 

================================================================= 
PRINCIPAUX POINTS EVOQUt:S AU COUR~ DU REi~Dl:.Z-VOU.::i DE itliD 1 : 

CONFOfU1ENENT AUX INSTRUCTIONS DE [V]. HAFERKA1~JP, LE PORTE-PAROLi!. 
A PRECISE : 

''EN·ACCORD AVEC M. HEI~Z KUEHN, MINI~TRE ET PRESIDENT DU LAND DE 
RHEA NIE DU NORD-WESPHAL It:, LE V ICE.-PRESIDENT HAFERKA~JP A DECIDE 
DE CONSERVER SES RE~PùNSABILitr.:s AU ~E.IN DE LA COml!SSION DE.S 
COM~lUNA UTES EUROPEENNES.' ' 

2. - AGRICULTURE : OEUFS 

--~-----------------
AU COURS DE LA REUNION DU COr1ITi CONSULTATIF DES OEUFS, TUNUE. Ll:. 
13 MAI A BRUXELLES, L 'CJRFANISATION EUROPEENNE DES PRODUCTEURS 
AGRICOLES CCOPA> A REPROCHE A LA COMMlS.::ilON L'IMMObiLISME QUE, 
SELON ELLE, LES INSTANCt.S EUROPEENNES ADOPTENT POUH LE SECTEUR 
AVICOLE ET CELA D'AUTANT PLUS QUE LES PRODUCTEUHS AGRICOLES ONT 
AVANCE QUELQUES SUGGESTIONS POUH AttJELIURER LA SITUATION SUR LE 
MARCHE DES OEUFS. 

A CE SUJET, ET EN REPONSE A DES QUESTIONS DE JOUkNALISTES, LE PORTE
PAROLE A DECLARE QUE LES PROPOSITIONS AVANCEES PAR LE CONSE.IL SONT 
EXAMINEES AVEC INTERE.T PAR LA CU~HHSSION, MAIS POSENT DES QUESTIONS 
QUI NE PEUVENT EIRE ABORDEES QUE DANS UN EN::,EMBLE PLUS VASTE. LA 
COMMISSION ESTIM~ QUE TOUTE INITIATIVE NOUViLLE DANS LE SECTEUR 
AVICOLE DOIT EIRE EXA~INE.t EN RELATION AVEC LES M~SURES DE REGULA
RISATION PRISES CES Dl::RNIERS TEMP;;;> PAR DIFFERENT~ ETATS t~lEMBkES. 

U'AILLEURS, LA COMMISSION APPLIQUE PL1!.INEME~T L~ ~~GANlSME PROTfC
TEUR VIS-A-VIS DES IMPOHTATIO~S EN PkUVENANCE DES PAYS TIERS, AU 
MOYEN l.JE MONTAlHS SUPPLE.~JENTAIRES ET ELLE VA EGALE1vJENT PRE.NDRE DE 
NOUVELLES ~iESUHES POUH FACILITER LES EXPüRTATiuNS D'OEUFS ET DE 
POULETS. 

3.- AIDE~ D'ETAT 

EN REPONSE A DES QUE.STIONS, LE PORTE-PAROLE A PhECISE QUE POUR LE. 
MOMENT, LA COMMISSION A DECIDE DE NE PAS OUVRIR UNE PkOCEDUkE A 
L'ENCONTRE DU GOUVERNEMENT BELGE AU SUJET DE L'AIJE ACCOR~EE A ' 
L'INDUSTRIE BELGE. PRODUCTRICE DE MATERIEL FERROVIAIR~. IL 'AGIT 
D'U1'JE AFFAIRE RE~lONTANT A 1972. A L'EPOQUE, LA Si'iCB AVAIT LANCE 
UN APPEL D~FFRES PUBLIC POUR LA FOURNITURE ~E QUE.LQUE 3.~00 WAGONS 
DE CHEMIN DE FER. LA COMMIS~lON AYA~T APPRIS PAR DES INFORMATIONS 
DE PRESSE QUE LE GOUVE.HNEME~T BELGE AVAIT ACCORJE 7UU MILLIONS DE· 
FB D'AIDES A L'lNDUSTRit: BELGE POUk ENLEVER LE ~ARCHE., AVAIT ENVISGE 
D'OUVRIR UNE PROCEDURE D'INFRACTION AU TITRE. DES ARTICLES 92 E.T 93. 
ELLE Y A REN01~CE POUR LE MUMENT, COMPTE TENU DE LA SITUATION ECONO
MIQUE ACTUELLE AINSI QUE DU FAIT QUE LES AiûES EN QUESTION SONT DiS 
AIDES STRUCTURELLES ET NON PAS DES AIDES D'ETAT DHŒCTE.S. 

AMITIES 

M. SANTARELLI 
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